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7. Decide d'inscrire cette question en tant que point Rappelant ses resolutions 558 (VI) du 18 janvier 
distinct a I'ordre du jour provisoire de sa quinzieme 1952, 1064 (XI) du 26 fevrier 1957, 1207 (XII) du 
session. 13 <lecemhre 1957 et 1274 (XIII) tlu 5 decemhre 1958, 

846eme seance pfrniere, N otant avec satisfaction que les dates de !'accession 
5 dcrembre 1959. ;1 l'independance du Togo sous administration frarn;aise, 

du Car11eroun sous administration frarn;aise et de la 
Somalie sous administration italienne ont deja ete 
fixees, 

1412 (XIV). Preparation et formation de cadres 
administratifs autochtones dans les terri
toires sous tutelle 

L' Assemblee generate, 
N otant, d'apres les chapitres relatib aux differents 

territoires sous tutelle clans la deuxieme partie du 
rapport du Conseil de tutelle ,:i, qu'il existe une grave 
penurie de personnel administratif et technique qualifie 
dans tous ces territoires, 

Considerant que des cadres administratifs et tech
niques autochtones ayant re<;u uue formation appropriee 
soot essentiels pour le fonctionnement de !'adminis
tration de ces territoires lorsqu'il~ passeront du regime 
de tutelle a l'independance, 

Considerant aussi qu'il est egalement necessaire d 
souhaitable, avant !'accession des territoires sous tutelle 
a l'independance, de confier des postes superieurs .'t 
des autochtones ayant rec:;u la formation voulue, de 
fa<;on qu'au moment de la levee de ia tutelle le transfert 
<les pouvoirs des autorites administrantes aux admi
nistrations des territoires s'effectue sans heurt et sans 
perturbations administratives, 

Considerant en outre que, si les autorites adminis
trantes sont de plus en plus conscientes de la necessite 
vitale de creer des cadres administratifs et techniques 
autochtones et prennent des dispositions a cette fin, Jes 
mesures adoptees pour former du personnel autochtone 
dans les differents domaines administratifs et lui confier 
des postes superieurs sont cependant insuffisantes et 
doivent etre elargies et accelerees, 

1. Prie instamment les autorites administrantes de 
prendre d'urgence, selon un plan etabli, des mesures 
visant a developper rapidement les cadres administratifs 
et techniques autochtones et a remplacer le personnel 
d'outre-mer par des fonctionnaires recrutes dans les 
territoires; 

2. Attire ['attention des autorites administrantes sur 
les moyens offerts par !'Organisation des Nations 
Unies, au titre des programmes d'assistance technique 
et d'administration publique, pour la formation aux 
fonctions administratives et connexes, et les prie d'uti
liser plus largement ces moyens ; 

3. Prie le Secretaire general de prepar~r un rapport 
sur !'utilisation par les autorites a,r1,.,1111s~ran_tes des 
moyens de formation offerts . P"' 1 Orgamsahon des 
Nations Unies dans ce c-1,-,.iame et de soumettre ce 
rap~rt au Conseil dP ,utelle !ors de sa vingt-sixieme 
session. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

1413 (XIV). Accession des territoires 8008 tutelle 
a l'autonomie OU a l'independance 

L' Assemblee generate, 

Considerant qu'en vertu de la Charte des Nations 
Unies la fin essentielle du regime international de 
tutelle est l'evolution progressive des populations des 
territoires sous tutelle vers la capacite a s'administrer 
elles-memes OU l'independance, 

N otant en outrc que, d'apres le calendrier propose 
par l' Autorite administrante, le Samoa-Occidental sous 
administration neo-zelandaise doit acceder a l'indepen
dauce clans le courant de l'annee 1961, et quc des dis
po:,itions conduisant a la levee de la tutelle sur le 
Camcroun sous administration du Royaume-Uni en 
1961 ont deja ete prises, 

Estimant que le fait d'arreter a !'a vance des plans et 
des objectifs pent contribuer a accelerer !'evolution des 
populations des territoires sous tutelle vers l'inde
pendance, 

Consider-ant en conscqU1►nce qu'il est necessaire et 
souhaitable, au stade actuel, de prevoir le cours des 
evenements qui permettront aux Territoires sous tutelle 
du Tanganyika et du Ruanda-Urundi d'acceder a l'inde
pendance clans un avenir proche, 

.·1yant examine le chapitre V de la premiere partie 
du rapport du Conseil de tutelle 13 , 

I Prie les autorites administrantes interessees de 
proposer pour examen a l' Assembltc generale, lors de 
sa quinzieme session, apres avoir consulte les repre
sentants des populations, des dates et des objedifs pour 
!'accession a l'independance des Territoires sous tutelle 
du Tanganyika et du Ruanda- U run di clans un avenir 
proche; 

2. I nvit,, les autorites administrantes interessees a 
fixer, pour Ies territoires sous tutelle restants, des 
objectifs intermediaires successifs a atteindre a des 
dates prochaines en matiere de developpement politique, 
economique, social et culture!, de maniere a creer le 
plus rapidement possible des conditions favorables a 
)'accession a l'autonomie OU a l'independance; 

3. Prie le Conseil de tutelle de tenir compte des 
dispositions de la presente resolution lorsqu'il exa
minera les rapports annuels presentes par les autorites 
administrantes et arretera le mandat de la mission de 
visite qui se rendra en 1960 clans les territoires sous 
tutdle d' Afrique. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

1414 (XIV). Etude des possihilites de coopera
tion internationale en faveur des territoiree 
anciennement 8008 tutelle devenus indepen• 
dants 

L'Assemblee generate, 

N otant qu'au cours de l'annee 1960 trois ternt01res 
sous tutelle - le Cameroun sous administration fran
<;aise, le Togo sous administration fran<;aise et la 
Somalie sous administration italienne - vont acceder a 
l'independance, et qu'au cours des annees suivantes 
d'autres territoires sous tutelle y accederont egalement, 

Considerant que !'Organisation des Nations Unies a, 
clans le cadre du regime international de tutelle et en 
collaboration avec les autorites administrantes, con
tribue a assurer cette accession a l'independance dans 
les meilleures conditiorts possibles, 


